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Mesdames, Messieurs ,

Dans sa séance du 15 décembre 1964, l'Assemblée Nationale
a adopté les dispositions du décret n° 63-1186 soumis aujourd'hui
à votre approbation : ce texte, examiné par l'Assemblée avec une
année de retard sur sa date de promulgation, prévoit une réduction
des droits de douane d'importation applicables au coprah et au
palmiste .

La décision du Gouvernement de diminuer la taxation douanière
affectant ces deux produits s'inscrit dans le cadre du plan général
de stabilisation des prix. Comme la hausse des cours du coprah
et du palmiste sur le marché mondial risquait de rendre néces
saire une dérogation aux dispositions du décret du 12 septembre
1963 tendant à la stabilisation des prix, la réduction des droits de
douane sur ces deux produits a eu pour effet de diminuer leurs
prix d'achat et, par voie de conséquence, de comprimer le prix
de revient des produits élaborés à partir du coprah et du palmiste .

Alors que les droits nationaux sur le palmiste et le coprah
étaient fixés à :

— 6 % en régime de droit commun, tarif minimum (colonne 4 du
tarif) ;

— 7 % en régime C. E. C. A. , Euratom, C. E. E. (colonne 5 du
tarif),

ils sont désormais fixés uniformément, et pour un délai indéter
miné, à 3 % . Le tarif extérieur commun prévoit l'exemption de
tout droit.

En ce qui concerne la procédure d'élaboration de ces textes, il
est intéressant de signaler que le Gouvernement s'est référé notam
ment à l'article 9 du Code des Douanes, qui dispose que : « Sauf
circonstances exceptionnelles et dûment constatées par le Conseil
des Ministres , seul le Parlement est habilité à suspendre ou à
réduire les droits de douane sur les produits agricoles et alimen
taires hors de l'exécution des engagements internationaux ratifiés
ou approuvés en vertu d'une loi ».
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Théoriquement donc, la modification des droits de douane
d'importation applicables au coprah et au palmiste relevait de la
compétence exclusive du Parlement. Le Gouvernement a répondu
à une telle objection dans l'exposé des motifs du projet de loi en
faisant remarquer que « compte tenu de l'importance des mesures
de stabilisation des prix et de l'urgence qui s'attache à leur
réalisation, il y avait lieu de considérer que le Gouvernement se
trouvait précisément en présence de circonstances exceptionnelles
et pouvait, par conséquent, réaliser la mesure par décret... ».

Sous réserve de ces observations, votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose de ratifier le décret
n° 63-1186 du 29 novembre 1963 en adoptant, sans modification,
le projet de loi voté par l'Assemblée Nationale dont le texte est
ainsi conçu :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article unique.

Le décret n° 63-1186 du 29 novembre 1963 modifiant le tarif
des droits de douane d'importation est ratifié .

Nota. — Voir le document annexe au n° 703 (Assemblée Nationale, 2e législature).


